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[bookmark: OLE_LINK1]Bonjour à tous
Je vous salue depuis le Palais fédéral. 
Pendant que vous êtes à Bâle, la session d'été bat son plein à Berne.
C'est pourquoi je ne peux pas être physiquement parmi vous aujourd'hui.
Il y a près de deux ans, nous avons déposé l’initiative sur l’inclusion.
À l’époque, il ne s’agissait pas simplement d’un nouvel article constitutionnel.
Ni d’une simple loi.
Il s’agissait de savoir
pourquoi les personnes en situation de handicap en Suisse
ne peuvent toujours pas participer à la vie sociale sur un pied d'égalité.
L’initiative pour l’inclusion est donc née d’une conviction simple :
L’égalité ne doit pas rester une promesse sur le papier.
Elle doit se concrétiser au quotidien.
La question aujourd’hui n’est donc plus de savoir
de savoir si quelque chose doit changer.
La question est de savoir jusqu'où nous sommes prêts à aller.
Mais cette initiative était particulière pour une autre raison.
Pendant des décennies, la politique du handicap en Suisse
fut souvent conçue pour les personnes en situation de handicap.
Avec l’initiative pour l’inclusion, les personnes en situation de handicap ont commencé à façonner elles-mêmes l'agenda politique.
Des milliers de personnes ont récolté des signatures.
Les personnes concernées se sont organisées.
Les associations, les militant·e·s et les représentant·e·s politiques
ont exercé une pression conjointe.
Et soudain, on ne parlait plus seulement des personnes en situation de handicap.
Elles sont elles-mêmes devenues des actrices et acteurs politiques.
Lorsque nous avons déposé l'initiative,
une chose était donc claire pour nous :
Elle n'est qu'un début.
Car une initiative ne change pas encore de vie.
Les vies ne changent que
lorsque les lois, les institutions et les structures sociales changent.
Ce processus est en cours aujourd’hui.
L'initiative pour l'inclusion a atteint son premier objectif :
Elle a inscrit le sujet à l’ordre du jour politique.
Sans cette initiative, il n’y aurait pas aujourd’hui de contre-projet
sous la forme d’une loi sur l’inclusion.
Le Parlement, les cantons et les expert·e·s se penchent aujourd’hui de manière intensive 
sur des questions 
qui ont longtemps été négligées :
Comment les personnes en situation de handicap peuvent-elles vivre de manière autonome ?
Comment garantir une véritable participation au marché du travail ?
Comment renforcer l'assistance et l'autodétermination ?
Et comment passer d’une politique d’assistance aux personnes en situation de handicap 
vers une véritable politique d’inclusion ?
Parallèlement, le débat sur la contre-proposition a montré qu’
il existe différentes conceptions
de ce que signifie réellement l'inclusion.
S'agit-il d'améliorer ponctuellement les structures existantes ?
Ou s'agit-il plutôt de faire évoluer ces structures en profondeur ?
C'est là le cœur du débat politique.
Mais l'initiative n'a pas seulement déclenché un débat politique.
Elle a également amorcé un changement de perspective.
Pendant des décennies, la politique en faveur des personnes en situation de handicap
a surtout été traitée comme une question de politique sociale.
L’initiative sur l’inclusion a clairement montré
que l'inclusion est un thème transversal, et non un thème social. 
Ce changement de perspective se reflète désormais également au Parlement.
Pour la première fois, 
le projet n’est pas examiné en priorité par la Commission des affaires sociales,
mais au sein de la commission de l'égalité.
À première vue, cela peut sembler être un détail d’ordre organisationnel.
En réalité, il s'agit d'une idée fondamentale :
les personnes en situation de handicap ne sont pas
avant tout des bénéficiaires de prestations sociales.
Ce sont des citoyennes et des citoyens ayant des droits et des devoirs.
Et c'est précisément l'objet de la loi sur l'inclusion.
À mon avis, une loi sur l’inclusion ne doit pas
se contenter de moderniser quelque peu les conditions existantes.
Elle doit tracer la voie à suivre.
Car aujourd’hui, ce n’est plus vraiment la prise de conscience du problème qui fait défaut.
Ce qui manque souvent,
ce sont des engagements, des responsabilités clairement définies 
et des mesures concrètes pour la mise en œuvre.
Trop souvent, les chances des personnes en situation de handicap dépendent encore
du canton dans lequel elles vivent,
de l'école qu'elles fréquentent ou de l'institution dans laquelle elles se trouvent.
C’est pourquoi les débats parlementaires en cours sont si importants.


Alors, où en sommes-nous aujourd’hui ?
Depuis le message du Conseil fédéral en février, 
les débats parlementaires sur la loi sur l'inclusion sont en cours.
La commission compétente du Conseil national en est à l'examen détaillé.
À l'automne, le Conseil national débattra du projet,
puis ce sera au tour du Conseil des États.
Début 2027, 
la commission du Conseil des États se penchera de manière approfondie sur la loi.
Au cours des prochains mois, il sera décidé
si nous aurons une loi sur l'inclusion,
qui mérite vraiment son nom.
Les débats montreront
si la loi relève réellement les grands défis.
Si elle ne traite pas seulement du logement,
mais aussi de l'éducation, du travail et de la participation sociale.
Si elle crée des obligations contraignantes.
Si elle définit des objectifs clairs.
Et si elle rapproche progressivement la Suisse de la
mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées.
Pour moi, il ne s’agit pas seulement d’un débat politique ou juridique.
Il s’agit en fin de compte de savoir
quelle vision de l'être humain façonne notre société.
Croyons-nous que les personnes en situation de handicap sont capables
de façonner leur vie eux-mêmes ?
Leur faisons-nous confiance pour assumer des responsabilités,
de travailler, de fonder une famille,
de faire de la politique et de contribuer à façonner notre société ?
Ou bien nous accrochons-nous à des structures
qui sont avant tout axées sur l'encadrement et l'administration ?
La bonne nouvelle, c'est que :
il y a quelques années encore, nous devions expliquer
pourquoi l'inclusion était nécessaire.
Aujourd’hui, nous discutons de la
comment la mettre en œuvre concrètement.
Cela montre que les choses ont évolué.
L'initiative pour l'inclusion a déclenché un mouvement politique
et un mouvement sociétal
qui va bien au-delà d’un simple vote ou d’une simple loi.
Mais ces dernières années ont également mis en évidence autre chose :
l’inclusion n’est pas avant tout un problème de connaissances.
Nous savons depuis longtemps ce qu’il faudrait faire.
Les obstacles, les droits et les obligations de la Suisse sont connus.
Ce ne sont ni les rapports, ni les expertises, ni les recommandations qui manquent.
Ce qui a souvent fait défaut,
c'est la volonté politique d'en tirer des changements concrets.
La question n'est plus de savoir ce qu'il faudrait faire.
La question est de savoir si nous sommes prêts à les mettre en œuvre sur le plan politique.
Car les questions politiques ne se résolvent pas
en leur donnant une autre apparence.
Les prochaines délibérations montreront
jusqu'où nous voulons aller.
Mais une chose me semble déjà claire aujourd’hui :
la question de l’inclusion est désormais au cœur du débat politique.
Et elle y restera.
C'est maintenant à nous tous
de veiller à ce que
tout cela devienne plus qu’un simple débat.
À savoir des progrès concrets en matière d’égalité,
l'autodétermination et la participation des personnes en situation de handicap.
Je compte sur vous.
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